
 

Demande en obtention d’une allocation de vie chère – prime énergie 

Je soussigné(e) 

Nom, Prénom :  

Matricule :  

Demeurant dans la Commune de Mertert depuis le   

N° et rue :  

Code postal et localité :  

N° de téléphone :  

Courriel :  

Nom de la banque :  

N° de compte  

(luxembourgeois uniquement) : 

 

N° IBAN (+ Code SWIFT/BIC) :  

Titulaire du compte :  

  

Prie le collège échevinal de la commune de Mertert de bien vouloir m’accorder une allocation de vie 
chère/prime énergie. 

 

Lieu et Date : 
 

Signature du demandeur : 
 

  
En remplissant le présent formulaire, vous êtes d’accord que vos données personnelles indiquées ci-dessus soient 
enregistrées et traitées conformément au règlement général sur la protection des données du 25 mai 2018. 

 



 

                

Conditions :  

- être déclaré dans la commune de Mertert avant le 1er juillet de l’année en cours ; 

- avoir touché une telle allocation de la part du Fonds national de Solidarité (FNS) pour l’année de 
référence. 

 
 
Pièce à joindre obligatoirement : 

- un certificat renseignant le montant de l’allocation de vie chère ou du complément touché établi par 
le Fonds national de Solidarité (FNS) 

 
Les demandes incomplètes ne seront pas prises en considération 

 
La demande doit être envoyée à l’administration communale de Mertert jusqu’au 30 novembre de 

l’année pour laquelle l’allocation est demandée. 
 
 

 

Demande à envoyer à l’adresse suivante : 

par voie postale : 

Administration communale de Mertert 
B.P. 4 

L-6601 Wasserbillig 

par courriel : 

rachel.gotting@mertert.lu 

 


